
Avant de partir en vacances, le 28 juillet, Fran-
çois Fillon vient d’adresser un courrier aux or-
ganisations syndicales concernant la protection 
sociale.  
Sur la retraite 
Alors que la CNAV, dans sa publication n° 54, 
confirme que le résultat de la réforme 2003 sur 
la retraite est mitigé :  
� l’âge moyen de départ en retraite a diminué 

de 2003 à 2006 passant de 61,4 à 60,7 ans ;  
� seuls 5,6 % des personnes concernées en 

2006 ont bénéficié de la surcôte ;  
� 6 nouveaux retraités sur 10 touchent une 

pension plus faible que celle à laquelle ils 
auraient pu prétendre sans la réforme. 

Le Premier Ministre, François Fillon persiste 
dans l’application de cette réforme, qui, après l’augmentation de la durée de 
cotisation à 41 ans, prévoit le relèvement des cotisations vieillesses pour as-
surer l’équilibre des comptes d’ici 2020. 
La CGT réaffirme que la direction choisie par le gouvernement n’est pas la 
bonne. 

C’est la France qui est allée la plus 
loin dans les sacrifices demandés 
aux salariés selon une étude de 
l’OCDE. 
C’est d’une autre réforme dont ont 
besoin les salariés et retraités de 
ce pays, garantissant :  
� le système de retraite par ré-
partition,  
� un bon niveau de retraite,  
� le droit au départ à 60 ans,  
� l’équité en prenant en compte 
la pénibilité. 
Sur l’assurance chômage 
Après la suppression de la dis-
pense de recherche d’emploi, la 
définition de l’offre raisonnable 
d’emploi, le gouvernement franchit 
un nouveau pas sur les prérogati-
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Le gouvernement a annoncé 
les mesures qu’il entendait 
prendre pour redresser les 
comptes de la Sécurité Sociale. 
Une nouvelle fois, le déficit de 

la branche maladie de la Sécurité So-
ciale témoigne de l’inefficacité de la ré-
forme de 2004 et des politiques de dé-
remboursements des assurés sociaux. 
Ces politiques ont réduit le pouvoir d’a-
chat, éloigné des soins une partie de la 
population et pesé sur la croissance 
économique. Parmi les mesures évo-
quées cette fois ci figure une contribu-
tion des employeurs sur les primes d’in-
téressement et des organismes complé-
mentaires sur leur chiffre d’affaire. 
La CGT considère qu’il est fondé de de-
mander aux employeurs de contribuer 
sur l’intéressement. Ces derniers le dé-
veloppent pour éviter d’augmenter les 
salaires et réduire leur participation au 
financement de la Sécurité Sociale soli-
daire. 
La contribution demandée aux organis-
mes complémentaires dont le but n’est 
pas lucratif, comme la mutualité, pose 
problème. Si cette disposition parait 
épargner les assurés sociaux, il peut se 
révéler qu’elle oblige ces organismes à 
augmenter la cotisation de leurs adhé-
rents. L’arrêt des exonérations de coti-
sations accordées aux entreprises, la 
lutte contre les sous déclarations des 
accidents du travail de certains em-
ployeurs, la sous reconnaissance des 
maladies professionnelles, le dévelop-
pement de la prévention, une meilleure 
organisation du système de santé sont 
des pistes à travailler pour améliorer 
l’état de santé de la population et les 
comptes de la Sécurité Sociale. 
La CGT renouvelle par ailleurs sa de-
mande d’une réforme de fond du finan-
cement de la Sécurité Sociale pour la-
quelle elle a fait connaître ses proposi-
tions notamment : une modulation de la 
cotisation des employeurs pour inciter 
les entreprises à investir dans l’emploi 
et les salaires, une contribution sur les 
revenus financiers du capital 
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ves des organisations syndicales. 
Il considère que l’amélioration de la situation de l’emploi 
donne une marge de manœuvre à l’UNEDIC en termes de 
niveau de cotisations assurance chômage. C’est mécon-
naître ce qu’est l’indemnisation du chômage aujourd’hui.  
� 1 demandeur d’emploi sur 2 n’est pas indemnisé,  
� 1 sur 3 perçoit moins de 820 euros par mois,  
� l’indemnisation moyenne est de 1049 euros par mois. 
Les partenaires sociaux doivent se rencontrer en septem-
bre pour négocier la convention d’assurance chômage. 
C’est à eux de définir ce que seront la cotisation et les 
conditions d’indemnisation des demandeurs d’emploi. Les 
excédents de l’Unedic doivent d’abord servir à celles et 
ceux qui, privés d’emploi, ne peuvent pas vivre décem-
ment. 
Sur la branche famille 
La réaffectation envisagée des recettes ou des dépenses 
familles vers la branche vieillesse aura pour conséquence 
une révision à la baisse des prestations familiales.  

Le lundi 21 juillet 2008, dans le cadre d’une rencontre bila-
térale qui s’est tenue à Bercy, le Ministre du budget, des 
comptes publics et de la fonction publique et la Ministre de 
la santé, de la jeunesse et des sports ont fait part, à une 
délégation de la cgt conduite par Daniel Prada, des pistes 
qu’ils travaillaient pour équilibrer les comptes de la bran-
che assurance maladie de la Sécurité Sociale. 
Ils ont tout d’abord confirmé qu’ils ne retiendraient pas la 
proposition du directeur général de la CNAMTS de réduire 
la prise en charge de certains médicaments des assurés 
sociaux atteints par une affection de longue durée. 
Ils ont évoqué ensuite, de ma-
nière assez générale, l’aug-
mentation du ticket modérateur, 
une contribution financière des 
organismes complémentaires 
aux recettes de la Sécurité So-
ciale, les accidents du travail 
sous déclarés. 
Notre délégation a rappelé son 
hostilité à toutes mesures vi-
sant à augmenter le reste à charge des assurés sociaux et 
les trois domaines qu’elle considérait devoir être travail-
lés : l’organisation du système de santé pour en améliorer 
l’efficacité, la santé au travail dans le domaine de la pré-
vention et de la lutte pour la déclaration de tous les acci-
dents du travail et la reconnaissance des maladies profes-
sionnelles, une réforme du financement. La CGT a dans 
tous ces domaines des propositions. 
Les ministres ont indiqué qu’ils n’étaient pas en mesure de 
préciser les décisions qui seraient retenues. Les arbitra-
ges auront lieu d’ici à la fin du mois de juillet et seraient 
annoncés à ce moment. 
Cette annonce au milieu des congés d’été appelle de no-
tre part la plus grande  vigilance. 

Situation financière  
de la branche maladie  
de la Sécurité Sociale  

Monsi eur le Directeur Général, 
Comme chaque année depuis 2004, vous nous présentez  
régulièrement un plan d’économies dont le seul but est de 
réduire les dépenses de l’Assurance maladie. Ces no uvel-
les propositions rappellent trop les plans précéden ts qui 
n’ont rien réglé et surtout pas un rétablissement d urable 
des finances de l’Assurance maladie. 
L’objectif politique en revanche, est toujours le m ême :  
 culpabiliser les bénéficiaires de l’Assurance mala die, les 
malades. 
 Saborder par toute une série de mesures les fondeme nts 
de notre système de protection sociale solidaire et  ouvrir 
« une voie royale » à l’assurantiel privé. 
À l’indécence des propositions s’ajoutent l’arrogan ce et le 
mépris d’un pouvoir politique sourd aux multiples p roposi-
tions des organisations syndicales, de la société c ivile et 
d’une partie du monde politique. 
Non, Monsieur le Directeur Général, les caisses ne sont pas 
vides ! 
Ce sont les poches des assurés qui s’assèchent sous  les 
coups de butoir des mesures gouvernementales que vo us 
êtes chargé d’appliquer dans le domaine de l’Assura nce 
maladie. 
La vraie réponse aux difficultés récurrentes de not re sys-
tème de protection sociale est celle des financemen ts né-
cessaires qu’il faut dégager pour répondre aux beso ins. 
Rien ne sert de chercher comment dépenser toujours 
moins. Ce qu’il faut dégager, ce sont des recettes supplé-
mentaires. 
La CGT a formulé de longue date des propositions pr écises 
que le gouvernement a toujours refusé de discuter. Sur 
cette question, nous renouvelons l’exigence d’un la rge dé-
bat public sur une réforme du mode de financement d e l’As-
surance maladie. 
Il faut en finir avec le système d’exonération des cotisations 
patronales dont les effets sur l’emploi n’ont toujo urs pas 
été démontrés. Quant à l’Etat, il doit, sans attend re, rem-
bourser ses dettes. 
Quand certains préconisent de s’interroger sur la p erti-
nence de soins coûteux donnés à des personnes dont l’es-
pérance de vie est limitée, dans une économie en cr ise, en 
réalité, c’est bien d’un véritable choix de société  dont il s’a-
git. C’est tout le sens des propositions contenues au tra-
vers de la refonte des ALD. 
La meilleure des réformes des ALD serait d’améliore r la 
prévention de ces pathologies, de modifier en profo ndeur 
l’organisation du travail dont plus personne, aujou rd’hui, ne 
nie les répercussions sur l’état de santé. 
A propos des dépassements d’honoraires, nous souhai tons 
rappeler que nous nous sommes toujours opposés à la  
création du secteur 2. L’origine des dérives actuel les trouve 
là sa source. Les CPAM ont les moyens réglementaires  
pour juguler les dérapages. Deux décrets supplément aires 
ne changeront pas grand-chose. 
Nous restons dubitatifs sur votre volonté de les fa ire appli-
quer. 
Par contre, il nous semble que le temps est venu d’o uvrir 
en grand le débat sur la rémunération à l’acte. 
Quelle indécence, au moment où vous demandez de nou -
velles mesures restrictives envers les assurés soci aux, de 
constater les sommes considérables englouties dans le 
projet du DMP. 
Nous ne rentrerons pas dans le détail de vos propos itions. 
Tant sur le fond que sur la forme, nous y sommes op posés 

Intervention de la CGT  
devant le conseil d’administration de 
la CNAM  



un an, un basculement 
dans la précarité et la pau-
vreté. Pour les deman-
deurs d’emplois qui au-
raient pu bénéficier de la 
dispense de recherche 
d’emploi, ils deviendront 
des nouveaux RMIste 
puisque les entreprises ne 
veulent pas des salariés 
âgés et qu’aucune garan-
tie ne leurs est apportée. 

Cela signifie également une perte de droits à retraite pen-
dant cette période. 
La CGT entend poursuivre la bataille dans le cadre de la 
négociation de la convention d’assurance chômage qui 
doit se tenir à partir du mois de septembre 2008 pour ré-
affirmer le besoin d’indemniser tous les demandeurs 
d’emploi (1 sur 2 est aujourd’hui indemnisé) pour amélio-
rer l’indemnisation de ceux qui sont indemnisés 
(l’indemnisation moyenne est de 1049 euros, 1 sur 3 tou-
che moins de 823 euros) et créer des mesures d’accom-
pagnement leurs permettant de retrouver un emploi de 
qualité dans les meilleurs délais. Pour les seniors, il faut 
leur garantir l’emploi jusqu’à leur droit à retraite et mainte-
nir la dispense de recherche d’emploi pour celles et ceux 
qui subissent les licenciements 

Selon une étude de l’Ifop pour L’Humanité publiée jeudi, 42% des Français ne prendront pas 
de vacances cet été, soit une augmentation de 10% depuis 2005. "Les catégories populaires 
sont les plus durement touchées", précise cette étude.  
La notion de vacances retenue est en l’occurence le fait de passer au moins trois nuitées en 
dehors de son domicile. 
"En quatre ans, la proportion d’ouvriers ne partant pas en vacances a doublé" passant de 
21% en 2005 à 41% en 2008. Même observation chez les employés : 47% ne partiront pas 
en vacances cette année (+13% depuis 2005). Chez les cadres, 20% ne prennent pas de 
congé cet été, soit une hausse de 8% en quatre ans. 
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Vacances : 42% des Français en sont privés  

La période d’été sera encore celle choisie par le pouvoir 
pour infliger un nouveau coup dur pour les salariés, les 
retraités et des demandeurs d’emploi.  
Alors que les salariés, retraités et demandeurs d’emploi 
manifestent les difficultés qu’ils ont a joindre les deux 
bouts face à la montée de l’inflation et des prix de l’ali-
mentation, à leur pouvoir d’achat qui baisse, l’assemblée 
nationale a voté cette nuit un loi restreignant les droits 
des demandeurs d’emploi qui aura un impact sur l’ensem-
ble du monde du travail. 
Avec l’adoption de la loi sur l’offre raisonnable d’emploi et 
la suppression progressive de la dispense de recherche 
d’emploi pour les demandeurs d’emploi de plus de 57 ans 
et demi, le pouvoir poursuit sa politique répressive avec 
un seul objectif, faire chuter le chiffre du chômage à 5% 
même si cela doit passer par l’appauvrissement d’une 
partie de la population. 
Les privés d’emploi passent du statut de victime de la po-
litique de l’emploi des entreprises à un statut de coupable 
d’être au chômage. La responsabilité des situations vé-
cues par les salariés sont d’abord et avant tout à mettre à 
l’actif des employeurs. 
Les premières conséquences de cette loi vont être, pour 
les demandeurs d’emploi au chômage au-delà de 3 mois 
qui vont devoir accepter un emploi rémunéré en dessous 
de ce qu’il percevait auparavant un abaissement de leur 
pouvoir d’achat, et pour ceux qui le sont depuis plus de 

"Offre raisonnable d’emploi" 
Un nouveau recul social au coeur de l’été  

Les mesures de précaution décidées par l’Autorité de Sûreté nucléaire et les décisions ministé-
rielles prises suite aux préconisations du Haut Comité pour la Transparence et l’Information sur 
la Sécurité nucléaire, sont justifiées suite au déversement accidentel de matières nucléaires sur-
venu sur le site de la filiale d’Areva, la Socatri.  
La CGT considère cependant que cette situation appelle aussi des réponses structurelles. Est 
en cause la gestion de la Socatri où les défaillances du management et du dialogue social ont 
très probablement un lien avec la genèse de l’incident. L’analyse de la situation au sein du 
groupe Areva doit être effectuée en prenant en compte le point de vue des salariés trop long-

temps négligé. Mais, il faut aller au-delà. La filière nucléaire doit être exemplaire du point de vue de la sécurité. Il faut 
aller au-delà du cas particulier pour voir ce qui peut et doit être amélioré dans l’ensemble du secteur. 
Pour la CGT, l’amélioration de la sûreté des installations nucléaires passe par un renforcement conséquent de la 
transparence, du dialogue social et sociétal et des droits d’intervention des citoyens et des salariés à tous les ni-
veaux. 

Sûreté de la filière nucléaire :  
la CGT demande une table ronde  



Les résultats de l’enquête Emploi 2007 publiés par l’IN-
SEE révèlent que la durée moyenne hebdomadaire du tra-
vail est, en France, de 41 heures : 38h pour les ouvriers et 
employés, 39h pour les techniciens, 44h pour 
les cadres. Contrairement aux discours patro-
naux et gouvernementaux, la France se situe 
dans la moyenne européenne du temps de tra-
vail hebdomadaire des salariés à temps com-
plet. L’essentiel de l’argumentation contre les 
35h s’effondre. Par contre, l’enquête montre 
l’importance du sous-emploi dont souffre notre 
pays : 1 salarié sur 6 est sur un emploi précaire, 
1 femme sur 3 travaille à temps partiel, le plus 
souvent contraint, 5 millions de salariés sont du-
rablement ou temporairement exclus d’un véritable emploi. 
Ces 5 millions de personnes souhaitent incontestablement 
« travailler plus ». Malheureusement, elles en sont empê-
chées et ce n’est pas la réforme du marché du travail im-
posée par le gouvernement qui va améliorer les choses. 
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L’enquête dresse un tableau saisissant des inégalités 
résultant de la politique actuelle de l’emploi. Les contrain-
tes de la précarité pèsent plus lourdement sur différentes 

catégories sociales : jeunes de moins de 25 
ans, salariés peu diplômés, femmes, subis-
sent des taux de chômage élevés. Les 
« seniors » sont aussi les victimes. 4 chô-
meurs sur 10 de longue durée ont plus de 50 
ans… La vérité est que la France est avant 
tout malade d’une politique de sous-emploi et 
de précarisation du travail. Des branches 
comme la construction, le commerce, les ser-
vices aux personnes, sont emblématiques de 
cette gestion désastreuse faite à la main-

d’œuvre. C’est à cela qu’il faut prioritairement s’attaquer. 
Au lieu de « flexibiliser le travail », il faut miser sur la 
qualification, le développement des compétences et leur 
reconnaissance. La revendication de la Cgt d’une sécuri-
té sociale professionnelle est pleinement justifiée. 

Enquête INSEE « Emploi 2007 »  

La vérité sur le temps de travail et la précarité  

Pénibilité: le gouvernement doit 
mettre en place rapidement un dis-
positif de cessation anticipé d'ac-
tivité  La négociation patronat-syndicats 
sur la prise en compte de la pénibilite 
s'est terminée le 16 juillet sur un constat 
de désaccord. La responsabilité de cet 
échec incombe aux délégations patrona-
les du Medef, de la CGPLE et de l'UPA 
qui ont refusé, jusqu'au bout, la mise en 
place d'un véritable système de 
"réparation" compensant une moindre 
espérance de vie due aux mauvaises 
conditions de travail. 
 

UIMM Le Journal Le Monde, daté du 25 
juillet 2008, s'appuie sur des déclara-
tions d'un ancien collaborateur de 
l'UIMM pour évoquer un financement de 
la CGT par le syndicat patronal. C'est la 
première fois q'un représentant du patro-
nat cite nommément notre organisation 
syndicale 
 

Sous-traitants et temps de travail : 
les syndicats entendus par le 
Conseil Constitutionnel Mercredi 30 
juillet le Conseil Constitutionnel a, pour 
la première soif de son histoire, audition-
né les différents syndicats sur un recours 
déposé par des parlementaires contre 
une loi, en l'ocurrence il s'agissait du 
texte "portant rénovation de la démocra-
tie sociale et réforme du temps de tra-
vail". 

En Bref  


